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(54) OUVRANT DE PORTE EQUIPE D’UN CADRE A EPAISSEUR ADAPTABLE

(57) L’invention concerne un ouvrant (2) de porte (1)
comprenant un parement intérieur (7), un parement ex-
térieur (8), au moins une couche d’isolant (41, 42) prise
en sandwich entre lesdits deux parements et un cadre
(6) rectangulaire qui est également pris en sandwich en-
tre ces deux parements. Le cadre (6) comprend sur son
épaisseur et sur chacun de ses côtés (10, 11, 12), au
moins deux profilés (13, 14, 15) dont l’un est assujetti au
parement intérieur et l’autre est assujetti au parement
extérieur. Des moyens de montage étant agencés entre
les deux profilés et comprennent sur l’un des deux pro-
filés au moins deux rainures parallèles entre elles et suc-
cessives dans le sens de l’épaisseur dudit ouvrant de
porte, et sur l’autre des deux profilés une barrette montée
dans l’une ou l’autre des aux moins deux rainures de
sorte à permettre un montage dudit ouvrant de porte se-
lon au moins deux épaisseur.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention est relative au domaine
des menuiseries et concerne tout particulièrement les
portes, notamment les portes d’entrée.
[0002] L’invention vise à adapter l’épaisseur de
l’ouvrant de la porte en fonction de l’épaisseur du dor-
mant.

Etat de la technique

[0003] Les portes en général comprennent tradition-
nellement un dormant et un ouvrant. Le dormant est des-
tiné à être fixé à un contour d’une ouverture d’accès
agencée sur une paroi d’une habitation. L’ouvrant est
monté sur des paumelles vis-à-vis du dormant et permet
d’ouvrir et de fermer cette ouverture.
[0004] L’ouvrant d’une porte est généralement formé
d’un parement intérieur, d’un parement extérieur, d’une
couche d’isolant prise en sandwich entre lesdits deux
parements et d’un cadre rectangulaire en profilés qui est
également pris en sandwich entre ces deux parements,
au niveau de leurs bords périphériques internes. Ce ca-
dre constitue la structure de l’ouvrant de porte, permet-
tant son renforcement et aussi le support d’accessoires
tels que le bloc serrure et les paumelles.
[0005] A titre d’exemple, la demande de brevet euro-
péen EP1918501A1 décrit un tel ouvrant de porte.
[0006] Il existe aujourd’hui sur le marché des gammes
de dormants très variées, avec des épaisseurs différen-
tes nécessitant une adaptation de l’épaisseur de
l’ouvrant et, ainsi, une adaptation de l’épaisseur du cadre
et de l’épaisseur de la couche d’isolant, lesquels sont
pris en sandwich entre les deux parements intérieur et
extérieur qui définissent l’épaisseur de l’ouvrant.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention a pour objectif principal
de concevoir un cadre profilé d’ouvrant de porte qui puis-
se s’adapter à différentes épaisseurs d’ouvrants, de sorte
à pouvoir répondre à une large gamme d’épaisseurs
d’ouvrant avec un nombre réduit de cadres profilés.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un ouvrant de
porte, notamment une porte d’entrée, d’autres portes
pouvant être envisagées telles qu’une porte de service
ou une porte de secours donnant sur l’extérieur d’un bâ-
timent. L’ouvrant de porte comprend un parement inté-
rieur, un parement extérieur, au moins une couche d’iso-
lant prise en sandwich entre lesdits deux parements et
un cadre rectangulaire qui est également pris en sand-
wich entre ces deux parements, au niveau de leurs bords
périphériques internes. Selon l’invention, le cadre com-
prend sur son épaisseur et sur chacun de ses côtés, au
moins deux profilés dont l’un est assujetti au parement
intérieur et l’autre est assujetti au parement extérieur. En

outre, des moyens de montage sont agencés entre les
deux profilés, lesdits moyens de montage comprenant
sur l’un des deux profilés au moins deux rainures agen-
cées dans le sens de la longueur sur un côté arrière ou
avant dudit profilé, lesdites au moins deux rainures étant
parallèles entre elles et successives dans le sens de
l’épaisseur dudit ouvrant de porte, lesdits moyens de
montage comprenant sur l’autre des deux profilés une
barrette agencée dans le sens de la longueur respecti-
vement sur un côté avant ou arrière dudit profilé, la bar-
rette étant montée dans l’une ou l’autre des aux moins
deux rainures de sorte à permettre un montage dudit
ouvrant de porte selon au moins deux épaisseurs. Ainsi,
l’épaisseur du cadre varie selon le positionnement de la
barrette dans l’une ou l’autre des rainures, ce qui permet
en conséquence de modifier l’épaisseur de l’ouvrant de
porte. Il est donc possible de concevoir plusieurs épais-
seurs d’ouvrant de porte avec un même jeu de deux pro-
filés dont l’un dispose des au moins deux rainures et
l’autre dispose de la barrette.
[0009] Selon une réalisation préférentielle de l’ouvrant
de porte, les moyens de montage comprennent trois rai-
nures permettant un montage dudit ouvrant de porte se-
lon trois épaisseurs. On pourrait envisager des variantes
avec un nombre de rainures différent auquel correspon-
dra le nombre d’épaisseurs possibles de l’ouvrant lors
du montage de celui-ci.
[0010] Selon une réalisation préférentielle de l’ouvrant
de porte, les au moins deux rainures et la barrette sont
configurées pour permettre un montage en glissière en-
tre les deux profilés. Ce montage en glissière permet de
compenser les dilatations éventuelles du parement ex-
térieur vis-à-vis du parement intérieur, ou inversement,
ce qui évite des déformations de l’ouvrant de porte qui
reste opérationnel - s’ouvre et se ferme correctement -
quelles que soient les conditions climatiques et les diffé-
rences de température entre l’intérieur et l’extérieur du
bâtiment. Ces dilatations éventuelles proviennent d’un
phénomène naturel, appelé « effet bilame », qui apparait
lors d’une exposition directe aux rayonnements du soleil,
notamment sur les portes d’entrées métalliques telles
que celles en aluminium et celles équipées d’un dispositif
de rupture thermique permettant d’isoler les profilés et
ainsi de réduire les fuites de chaleur, de ne pas laisser
entrer le froid l’hiver et d’éviter l’effet de serre l’été. En
effet, lors de fortes chaleurs ou de réverbérations lumi-
neuses importantes, la face extérieure de la porte d’en-
trée, exposée au soleil, monte en température et s’allon-
ge du fait de la dilatation, alors que la face intérieure reste
à température ambiante et ne subit pas ou peu de dila-
tation, provoquant une déformation ponctuelle de
l’ouvrant de porte d’entrée et un cintrage sur le montant
de porte, du côté de la serrure. Cette déformation peut
également rendre momentanément difficile l’ouverture
ou la fermeture de l’ouvrant de porte.
[0011] Selon une réalisation préférentielle de l’ouvrant
de porte, le cadre comprend sur chacun de ses côté un
premier profilé en métal, de préférence en aluminium, un
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second profilé conçu dans une matière présentant un
point de ramollissement Vicat supérieur à 90°C, de pré-
férence à 95°C, un troisième profilé conçu dans une ma-
tière présentant un point de ramollissement Vicat supé-
rieur à 90°C, de préférence à 95°C. En outre, lesdits
moyens de montage sont agencés entre le second profilé
et le troisième profilé, des premiers moyens d’assembla-
ge sont agencés entre un côté arrière du premier profilé
et une face interne du parement intérieur, des seconds
moyens d’assemblage sont agencés entre un côté avant
du premier profilé et un côté arrière du second profilé et,
des troisièmes moyens d’assemblage sont agencés en-
tre un côté avant du troisième profilé et une face interne
du parement extérieur. Ainsi, les second et troisième pro-
filés permettent de constituer un dispositif de rupture
thermique permettant d’isoler thermiquement le côté in-
térieur de la porte vis-à-vis du côté extérieur de celle-ci
et aussi de faire varier l’épaisseur du cadre.
[0012] De préférence, le second profilé et le troisième
profilé sont constitués chacun en matière acrylonitrile bu-
tadiène styrène, dite ABS. D’autres matières présentant
un point de ramollissement Vicat supérieur à 90°C, de
préférence à 95°C, pourraient être envisagées.
[0013] De préférence, les premiers moyens d’assem-
blage sont constitués d’une bande de colle s’étendant
longitudinalement de manière attenante à un bord du pa-
rement intérieur et d’une bande adhésive double-face
s’étendant longitudinalement de manière attenant à la
bande de colle. En d’autres termes, la bande adhésive
double-face et la bande de colle sont disposées l’une à
côté de l’autre.
[0014] De préférence, les troisièmes moyens d’assem-
blage sont constitués d’une bande de colle s’étendant
longitudinalement de manière attenante à un bord du pa-
rement extérieur et d’une bande adhésive double-face
s’étendant longitudinalement de manière attenant à la
bande de colle. En d’autres termes, la bande adhésive
double-face et la bande de colle sont disposées l’une à
côté de l’autre.
[0015] De préférence, les seconds moyens d’assem-
blage sont constitués d’un sertissage du côté avant du
premier profilé sur le côté arrière du second profilé.
[0016] Selon cette réalisation préférentielle précitée,
l’ouvrant de porte comprend deux couches d’isolant, la
première couche d’isolant étant fixée à la face interne du
parement intérieur et ayant une épaisseur correspondant
à l’épaisseur du premier profilé et la seconde couche
d’isolant étant fixée à la face interne du parement exté-
rieur et ayant une épaisseur correspondant à l’épaisseur
totale du second profilé assemblé avec le troisième pro-
filé.
[0017] Selon cette réalisation préférentielle précitée,
l’ouvrant de porte comprend un bloc de serrure qui est
monté sur le premier profilé, l’au moins une couche iso-
lante comprenant un évidement agencé pour réception-
ner une partie dudit bloc de serrure.
[0018] Selon cette réalisation préférentielle précitée,
le cadre comprend quatre connecteurs à angle droit

agencés dans les coins entre les premiers profilés des
quatre côtés dudit cadre.
[0019] Selon une réalisation de l’ouvrant de porte, le
parement intérieur et le parement extérieur sont consti-
tués chacun d’une tôle métallique, de préférence en alu-
minium. On pourrait toutefois envisager la mise en œuvre
de l’invention sur des ouvrants de porte présentant un
parement intérieur et un parement extérieur dans
d’autres matières susceptibles de se dilater plus ou
moins lors de variations de température ou d’une expo-
sition au rayonnement solaire, par exemple des polymè-
res thermoplastiques tels que le polychlorure de vinyle,
dit PVC.
[0020] L’invention concerne également une porte com-
prenant un dormant et un ouvrant présentant l’une et/ou
l’autre des caractéristiques précitées.

Brève description des figures

[0021] Les caractéristiques et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description suivante s’ap-
puyant sur des figures, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue partielle d’une porte montrant
un coin d’un dormant et d’un l’ouvrant selon
l’invention ;

- la figure 2 est une vue partielle en éclaté d’un coin
d’un ouvrant selon l’invention ;

- la figure 3 est une vue partielle en éclaté d’un coin
d’un cadre de l’ouvrant de porte ;

- la figure 4 est une vue partielle d’une porte selon
l’invention montrant l’agencement du bloc serrure
sur l’ouvrant ;

- la figure 5 est une vue partielle en éclatée d’un côté
du cadre de l’ouvrant de porte ;

- la figure 6 est une vue en coupe transversale d’un
côté du cadre montrant une première épaisseur dudit
cadre ;

- la figure 7 est une vue en coupe transversale d’un
côté du cadre montrant une seconde épaisseur dudit
cadre ;

- la figure 8 est une vue en coupe transversale d’un
côté du cadre montrant une troisième épaisseur du-
dit cadre.

Description détaillée

[0022] Dans la suite de la description, les termes haut,
bas, supérieur et inférieur qui pourraient être utilisés le
seront en considération de la position normale de la por-
te, installée au niveau d’une ouverture d’une paroi d’ha-
bitation. En outre, les termes avant et arrière qui seront
utilisés le seront en considération de la position d’une
personne placée face à la porte à l’extérieur de l’habita-
tion.
[0023] Dans la suite de la description, les mêmes ré-
férences seront utilisées pour désigner les caractéristi-
ques identiques ou équivalentes, sauf indication dans le
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texte.
[0024] Les figures 1 et 4 montrent une partie de porte
1 qui comprend un ouvrant 2 et un dormant 3. Le dormant
3 sera scellé au niveau d’une ouverture d’une paroi mu-
rale (non illustrée) d’un bâtiment donnant sur l’extérieur
dudit bâtiment. L’ouvrant 2 est monté à pivotement vis-
à-vis d’un des deux côtés latéraux 4, 5 du dormant 3 au
moyen d’un système de paumelles (non illustré) tel que
ceux existant déjà sur le marché, de manière à pouvoir
ouvrir et fermer la porte 1. L’épaisseur de l’ouvrant 2 est
adaptée à celle du dormant 3 ; selon le mode de réalisa-
tion préférentiel décrit ici en regard des figures 1 à 8,
l’ouvrant 2 pourra être adapté à trois épaisseurs de dor-
mant 3, comme cela apparaîtra dans la suite de la des-
cription.
[0025] En regard des figures 1 à 8, l’ouvrant 2 com-
prend un cadre 6 qui apporte de la rigidité, un parement
intérieur 7 qui est disposé du côté intérieur de la paroi
murale du bâtiment et exposé à l’environnement ambiant
dudit bâtiment, un parement extérieur 8 qui est disposé
du côté extérieur de la paroi murale du bâtiment et ex-
posé aux conditions climatiques et, un isolant 9 qui pré-
sente des propriétés d’isolation thermique. L’isolant 9 est
placé dans le cadre 6 qui l’entoure, l’ensemble isolant 9
et cadre 6 étant pris en sandwich entre le parement in-
térieur 7 et le parement extérieur 8. Selon une réalisation,
le parement intérieur 7 et le parement extérieur 8 sont
des tôles en aluminium, mais d’autres métaux pourraient
être envisagés voire des matières plastiques, par exem-
ple du polychlorure de vinyle (PVC).
[0026] Le cadre 6 présente une forme rectangulaire et
comprend un côté inférieur 10, un premier côté latéral
11, un second côté latéral 12 et un côté supérieur (non
illustré), ces quatre côtés étant d’une conception identi-
que et connectés entre eux dans les angles dudit cadre
6. Chacun des côtés inférieur 10, latéraux 11, 12 et su-
périeur (non illustré) comprend un premier profilé 13, un
second profilé 14 et un troisième profilé 15. Le premier
profilé 13 est fabriqué dans un matériau métallique, de
préférence en aluminium, ce qui apporte de la rigidité
audit cadre 6. Le second profilé 14 et le troisième profilé
15 sont tous les deux réalisés dans une matière présen-
tant un point de ramollissement Vicat supérieur à 90°C,
de préférence à 95°C, par exemple de l’acrylonitrile bu-
tadiène styrène (ABS).
[0027] En regard notamment des figures 5 à 8, le côté
arrière 16 du premier profilé 13 est fixé avec la face in-
terne 17 du parement intérieur 7, au niveau de son con-
tour périphérique 18. Cette fixation est réalisée, d’une
part, au moyen d’une bande de colle 19 qui est placée
dans un logement strié 20 sur le côté arrière 16 et vient
au contact de la face interne 17 à proximité de son bord
périphérique 21 et, d’autre part, au moyen d’une bande
adhésive double-face 22 placée de manière attenante à
la bande de colle 19 et ayant l’une des faces 22a collée
dans un logement lisse 23 sur ledit côté arrière 16 et
l’autre des faces 22b collée sur ladite face interne 17.
[0028] De la même manière, en regard notamment des

figures 5 à 8, le côté avant 24 du troisième profilé 15 est
fixé avec la face interne 25 du parement extérieur 8, au
niveau de son contour périphérique 26. Cette fixation est
réalisée, d’une part, au moyen d’une bande de colle 27
qui est placée dans un premier logement 28 sur le côté
avant 24 et vient au contact de la face interne 25 à proxi-
mité de son bord périphérique 29 et, d’autre part, au
moyen d’une bande adhésive double-face 30 placée de
manière attenante à la bande de colle 27 et ayant l’une
des faces 30a collée dans un second logement 31 sur
ledit côté avant 24 et l’autre des faces 30b collée sur
ladite face interne 25.
[0029] En regard notamment des figures 5 à 8, le côté
avant 32 du premier profilé 13 présente deux pattes 33a,
33b qui sont serties sur deux encoches 34a, 34b respec-
tives sur le côté arrière 35 du second profilé 14 de sorte
à fixer ensemble le premier profilé 13 et le second profilé
14. L’assemblage du second profilé 14 avec le premier
profilé 13 pourrait être réalisé différemment que par un
sertissage, par exemple par un encliquetage en force
des deux pattes 33a, 33b dans les deux encoches 34a,
34b.
[0030] En regard notamment des figures 5 à 8, le côté
avant 36 du second profilé 14 et le côté arrière 37 du
troisième profilé 15 sont montés coulissant l’un par rap-
port à l’autre grâce à la mise en œuvre d’une liaison glis-
sière 38 entre ledit côté avant 36 et ledit côté arrière 37.
Pour cela, le côté avant 36 du second profilé comprend
de préférence trois rainures 38a, 38b, 38c en forme de
T qui sont parallèles entre elles et qui s’étendent dans le
sens de la longueur dudit second profilé 14. Ces trois
rainures 38a, 38b, 38c sont légèrement espacées entre
elles, de préférence d’une distance de 4 mm, dans le
sens de l’épaisseur du second profilé 14. Le côté arrière
37 du troisième profilé 15 comprend une barrette 39 qui
s’étend sur la longueur dudit troisième profilé 15 et s’en-
gage à coulissement dans l’une des trois rainures 38a,
38b, 38c. La présence de ces trois rainures 38a, 38b,
38c permet avantageusement de régler trois épaisseurs
E1, E2, E3 sur le cadre 6, comme le montrent les figures
6 à 8, et ainsi de mettre en œuvre trois épaisseurs
d’ouvrant 2 différentes qui seront adaptées à trois épais-
seurs de dormant 3 existantes sur le marché. Le second
profilé 14 et le troisième profilé 15, montés en liaison
glissière, constituent ensemble un dispositif de rupture
thermique 40.
[0031] En regard des figures 1 à 4 et 6 à 8, l’isolant 9
est mis en œuvre au moyen de deux couches d’isolant
41, 42 qui sont de préférence réalisées dans une matière
polystyrène extrudée (XPS) ou en polyuréthane (PU). La
première couche d’isolant 41 a son côté arrière 41a collé
sur la face interne 17 du parement intérieur 7 et la se-
conde couche d’isolant 42 a son côté avant 42a collé sur
la face interne 25 du parement extérieur 8. Le côté avant
41b de la première couche isolante 41 et le côté arrière
42b de la seconde couche isolante 42 sont attenantes
lorsque l’ouvrant 2 est formé, c’est-à-dire lorsque le cadre
6 est fixé avec le parement intérieur 7 et avec le parement
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extérieur 8, comme le montrent par exemple les figures
1 et 4. Les deux couches isolantes 41, 42 restent libres
l’une vis-à-vis de l’autre, c’est-à-dire qu’elles ne sont pas
collées entre elles, du fait des déformations possibles du
parement extérieur 8 vis à vis du parement intérieur 7.
L’épaisseur E4 de la première couche isolante 41 est
constante et correspond à l’épaisseur du premier profilé
13. Tandis que la seconde couche isolante 42 peut avoir
trois épaisseurs E5, E6, E7 adaptées à l’épaisseur du
dispositif de rupture thermique 40 qui varie selon que la
barrette 39 est montée en glissière dans la première rai-
nure 38a, dans la second rainure 38b ou dans la troisième
rainure 38c. La première couche isolante 41 comporte
un évidement 43, encore appelé un grugeage, qui reçoit
le bloc serrure 44 de l’ouvrant 2, ledit bloc serrure 44
étant monté sur le premier profilé 13 assurant la rigidité
au cadre 6.
[0032] En regard de la figure 3, la cadre 6 comprend
quatre connecteurs d’angle 45 qui permettent d’effectuer
l’assemblage entre les extrémités des quatre côtés 10,
11, 12 dudit cadre 6. Sur la figure 3, le connecteur d’angle
45 a sa première patte 46 qui s’engage dans l’extrémité
biseautée 47 du premier profilé 13 du côté inférieur 10
du cadre 6 et sa seconde patte 48 qui s’engage dans
l’extrémité biseautée 49 du premier profilé 13 du premier
côté latéral 11 dudit cadre 6. Les deux pattes 46, 48 du
connecteur d’angle 45 sont disposées en équerre l’une
par rapport à l’autre. Des vis de fixation ou des sertissa-
ges (non illustrés) permettront de fixer les pattes 46, 48
du connecteur d’angle 45 avec les premiers profilés 13
du côté inférieur 10 et du premier côté latéral 11 du cadre
6. De la même manière, trois autres connecteurs d’angle
assurent respectivement l’assemblage sur ledit cadre 6,
du côté inférieur 10 avec le second côté latéral 12, du
premier côté latéral 11 avec le côté supérieur (non illus-
tré) et du second côté latéral 12 avec le côté supérieur
(non illustré).
[0033] Lorsque le parement extérieur 8 est exposé à
des fortes chaleurs et/ou au soleil ou, inversement à des
températures faibles ou négatives, alors que le parement
intérieur 7 reste plus ou moins à la température ambiante
du bâtiment, le parement extérieur 8 peut se dilater ou
se rétracter alors que le parement intérieur 7 conserve
ses dimensions normales. Le montage coulissant des
troisièmes profilés 15 dans les seconds profilés 14 res-
pectifs sur chacun des côtés 10, 11, 12 du cadre 6 permet
avantageusement d’absorber ces dilatations ou ces ré-
tractions du parement extérieur 8 et, ainsi, d’éviter les
déformations de l’ouvrant 2 dues aux variations de di-
mensions entre le parement intérieur 7 et le parement
extérieur 8 fixés entre eux par l’intermédiaire du cadre 6.
[0034] Des variantes peuvent être envisagées dans le
cadre de l’invention. On pourrait aussi prévoir seulement
deux rainures sur le côté avant 36 du second profilé 14,
voire plus de trois rainures 38a, 38b, 38c, le nombre
d’épaisseurs possible du cadre 6 correspondant au nom-
bre de rainures présent sur ledit côté avant 36. On pour-
rait aussi inverser les rainures 38a, 38b, 38c et la barrette

39, dans quel cas la barrette 39 sera placée sur le côté
avant 36 du second profilé 14 et les rainures 38a, 38b,
38c seront placées sur le côté arrière 37 du troisième
profilé 15.
[0035] On pourrait aussi prévoir une variante selon la-
quelle le dispositif de rupture thermique 40 serait cons-
titué d’une seule pièce constituée de préférence dans
une matière présentant un point de ramollissement Vicat
supérieur à 90°C, de préférence à 95°C, de préférence
une matière acrylonitrile butadiène styrène (ABS). Le
montage en glissière sera alors réalisé directement entre
le premier profilé 13 et le dispositif de rupture thermique
40. Dans ce cas la barrette 39 et les rainures 38a, 38b,
38c seront agencées entre le côté avant 32 du premier
profilé 13 et le côté arrière 40a du dispositif de rupture
thermique 40, le côté avant 40b dudit dispositif de rupture
thermique 40 étant collé à la face interne 25 du parement
extérieur 8.
[0036] L’isolant 9 pourrait également être constitué
d’une seule couche d’isolant qui sera collée soit à la face
interne 17 du parement intérieur 7 soit à la face interne
25 du parement extérieur 8, du fait des déformations pos-
sibles du parement extérieur 8 vis à vis du parement in-
térieur 7. Dans ce cas, l’épaisseur de la couche d’isolant
sera adaptée à l’épaisseur du cadre 6, le nombre d’épais-
seurs existant pour cette couche d’isolant correspondant
au nombre de rainures prévu sur le côté avant 36 du
second profilé 14, voire sur le côté arrière 37 du troisième
profilé 15, sur le côté avant 32 du premier profilé 13 ou
sur le côté arrière 40a du dispositif de rupture thermique
40 (lorsqu’il est constitué d’une seule pièce) selon l’une
ou l’autre des variantes de l’ouvrant 2 mise en œuvre et
décrite ci-avant. Par exemple, dans le mode de réalisa-
tion des figures 1 à 8, trois épaisseurs seraient prévues
pour cette couche isolante étant donné la présence de
trois rainures 38a, 38b, 38c sur le côté avant 36 du se-
cond profilé 14.
[0037] A l’extrême, on pourrait aussi mettre en œuvre
l’invention sans le dispositif de rupture thermique 40, di-
rectement entre deux profilés métalliques, de préférence
en aluminium, les rainures étant agencées sur l’un des
deux profilés et la barrette sur l’autre des deux profilés
selon le même principe que décrit précédemment.
[0038] Le montage de la barrette 39 dans l’une des
trois rainures 38a, 38b, 38c permet de réaliser une liaison
glissière entre le second profilé 14 et le troisième profilé
15. En d’autres termes, un jeu de montage subsiste entre
la barrette 39 et celle des trois rainures 38a, 38b, 38c
recevant ladite barrette 39 de sorte à permettre le cou-
lissement entre lesdits éléments, afin de compenser les
dilatations ou les rétractions éventuelles du parement
extérieur 8 vis-à-vis du parement intérieur 7, comme ex-
pliqué précédemment. Toutefois, dans le cadre de l’in-
vention qui a pour but de permettre plusieurs épaisseurs
possibles du cadre 6 et ainsi de l’ouvrant 2 adaptées à
plusieurs épaisseurs de dormant 3, on pourrait envisager
un montage serré de la barrette 39 dans l’une de ces
trois rainures 38a, 38b, 38c.
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Revendications

1. Ouvrant (2) de porte (1), notamment une porte d’en-
trée, comprenant un parement intérieur (7), un pa-
rement extérieur (8), au moins une couche d’isolant
(41, 42) prise en sandwich entre lesdits deux pare-
ments et un cadre (6) rectangulaire qui est égale-
ment pris en sandwich entre ces deux parements,
au niveau de leurs bords périphériques internes, ca-
ractérisé en ce que le cadre (6) comprend sur son
épaisseur et sur chacun de ses côtés (10, 11, 12),
au moins deux profilés (13, 14, 15) dont l’un est as-
sujetti au parement intérieur et l’autre est assujetti
au parement extérieur, des moyens de montage
étant agencés entre les deux profilés, lesdits moyens
de montage comprenant sur l’un des deux profilés
au moins deux rainures (38a, 38b, 38c) agencées
dans le sens de la longueur sur un côté arrière ou
avant dudit profilé, lesdites au moins deux rainures
étant parallèles entre elles et successives dans le
sens de l’épaisseur dudit ouvrant de porte, lesdits
moyens de montage comprenant sur l’autre des
deux profilés une barrette (39) agencée dans le sens
de la longueur respectivement sur un côté avant ou
arrière dudit profilé, la barrette (39) étant montée
dans l’une ou l’autre des aux moins deux rainures
(38a, 38b, 38c) de sorte à permettre un montage
dudit ouvrant de porte selon au moins deux épais-
seurs.

2. Ouvrant (2) de porte selon la revendication 1, dans
lequel les moyens de montage comprennent trois
rainures (38a, 38b, 38c) permettant un montage du-
dit ouvrant de porte selon trois épaisseurs.

3. Ouvrant (2) de porte selon l’une quelconque des re-
vendications 1 ou 2, dans lequel les au moins deux
rainures (38a, 38b, 38c) et la barrette (39) sont con-
figurées pour permettre un montage en glissière (38)
entre les deux profilés (14, 15).

4. Ouvrant (2) de porte selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, dans lequel le cadre (6) comprend
sur chacun de ses côté un premier profilé (13) en
métal, de préférence en aluminium, un second pro-
filé (14) conçu dans une matière présentant un point
de ramollissement Vicat supérieur à 90°C, de préfé-
rence à 95°C, un troisième profilé (15) conçu dans
une matière présentant un point de ramollissement
Vicat supérieur à 90°C, de préférence à 95°C, les
moyens de montage étant agencés entre le second
profilé et le troisième profilé, des premiers moyens
d’assemblage étant agencés entre un côté arrière
(16) du premier profilé et une face interne (17) du
parement intérieur (7), des seconds moyens d’as-
semblage étant agencés entre un côté avant (32) du
premier profilé et un côté arrière (35) du second pro-
filé et, des troisièmes moyens d’assemblage étant

agencés entre un côté avant (24) du troisième profilé
et une face interne (25) du parement extérieur (8).

5. Ouvrant (2) de porte selon la revendication 4, dans
lequel le second profilé (14) et le troisième profilé
(15) sont constitués chacun en matière acrylonitrile
butadiène styrène, dite ABS.

6. Ouvrant (2) de porte selon l’une quelconque des re-
vendications 4 ou 5, dans lequel les premiers
moyens d’assemblage sont constitués d’une bande
de colle (19) s’étendant longitudinalement de ma-
nière attenante à un bord du parement intérieur (7)
et d’une bande adhésive (22) double-face s’étendant
longitudinalement de manière attenant à la bande
de colle.

7. Ouvrant (2) de porte selon l’une quelconque des re-
vendications 4 à 6, dans lequel les troisièmes
moyens d’assemblage sont constitués d’une bande
de colle (27) s’étendant longitudinalement de ma-
nière attenante à un bord du parement extérieur (8)
et d’une bande adhésive (30) double-face s’étendant
longitudinalement de manière attenant à la bande
de colle.

8. Ouvrant (2) de porte selon l’une quelconque des re-
vendications 4 à 7, dans lequel les seconds moyens
d’assemblage sont constitués d’un sertissage (33a,
33b, 34a, 34b) du côté avant (32) du premier profilé
(13) sur le côté arrière (35) du second profilé (14).

9. Ouvrant (2) de porte selon l’une quelconque des re-
vendications 4 à 8, lequel comprend deux couches
d’isolant (41, 42), la première couche d’isolant (41)
étant fixée à la face interne (17) du parement inté-
rieur (7) et ayant une épaisseur (E4) correspondant
à l’épaisseur du premier profilé (13) et la seconde
couche d’isolant (42) étant fixée à la face interne (25)
du parement extérieur (8) et ayant une épaisseur
(E5, E6, E7) correspondant à l’épaisseur totale du
second profilé (14) assemblé avec le troisième pro-
filé (15).

10. Ouvrant (2) de porte selon l’une quelconque des re-
vendications 4 à 9, lequel comprend un bloc de ser-
rure (44) qui est monté sur le premier profilé (13),
l’au moins une couche isolante (41) comprenant un
évidement (43) agencé pour réceptionner une partie
dudit bloc de serrure.

11. Ouvrant (2) de porte selon l’une quelconque des re-
vendications 4 à 10, dans lequel le cadre (6) com-
prend quatre connecteurs à angle droit (45) agencés
dans les coins entre les premiers profilés (13) des
quatre côtés (10, 11, 12) dudit cadre.

12. Ouvrant (2) de porte selon l’une quelconque des re-
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vendications 1 à 11, dans lequel le parement inté-
rieur (7) et le parement extérieur (8) sont constitués
chacun d’une tôle métallique, de préférence en alu-
minium.

13. Porte (1) comprenant un dormant (3) et un ouvrant
(2) présentant les caractéristiques de l’une quelcon-
que des revendications 1 à 12.
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